
  L'ONU et le recours à la force ou le mariage de la carpe et du lapin 

  

Titre(s) : L'ONU et le recours à la force ou le mariage de la carpe et du lapin [Texte imprimé] / Thierry
Tardy

Auteur(s) : Tardy, Thierry (1968-....)

Autre(s) responsabilité(s) : Université du Québec à Montréal, Chaire Raoul Dandurand en études
stratégiques et diplomatiques 1807 - Éditeur scientifique

Editeur, producteur : Montréal (Québec) : Chaire Raoul-Dandurand en études stratégiques et
diplomatiques, 2006

Description matérielle : 1 vol. (31 p.) ; 22 cm

Collection : Étude Raoul-Dandurand 12

ISBN : 2-922844-52-8
978-2-922844-52-8

Appartient à la collection : Étude Raoul-Dandurand 12

Classification décimale Dewey : 341.23

Note sur les index, extrait, citations publiés séparément : Notes bibliogr.
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